
Agorassas : cours à jour ? + organisation du travail

Par Eph, le 14/02/2021 à 11:42

Bonjour,

L'année prochaine, je songe à m’inscrire en L1 à distance avec Agor@ssas et plusieurs 
questions me viennent à l’esprit. Serait-il possible de trouver auprès de la communauté des 
retours d’expériences et des réponses à mes questions ?

- Pour l’inscription, il est nécessaire de fournir un CV : est-ce que cela signifie qu’il y a une 
sélection des dossiers pour l’entrée en L1 sur la base des CV ?

- La L1 à distance s’est tenue pour la première fois en 2013. Est-ce que les vidéos datent de 
2013 ou ont-elles été mises à jour depuis 2013 ? De quand datent les vidéos des cours ?

- Si les vidéos ont quelques années, y a-t-il malgré tout des références à l’actualité dans le 
cadre du tutorat ou grâce à des documents complémentaires ? (ex : les libertés 
fondamentales => un cours à jour évoquera le confinement et l’état d’urgence sanitaire alors 
qu’un cours datant d’il y a quelques années évoquera l’état d’urgence lié aux attentats 
uniquement). Avez-vous le sentiment que les cours sont à jour ?

- Enfin, si vous avez choisi de suivre cette Licence à distance c'est qu'une partie de vous a 
une activité professionnelle : comment se passe justement cette double activité ? Comment 
organisez-vous votre travail ? Y a-t-il eu des abandons ? Et si c’est le cas, y a-t-il une période 
charnière où des personnes ont abandonné et où d’autres ont persévéré (période où l’on peut 
dire que les personnes qui ont persévéré ont en quelques sorte « franchi un cap » et trouvé 
leur rythme de croisière sans couler)

Je vous remercie par avance et vous souhaite un bon second semestre !

Par spatulenbois, le 24/02/2021 à 16:04

Bonjour

J'ai validé une licence à Agorassas là en juillet dernier, mais je n'y ai pas fait les 3 années 
donc je ne peux pas répondre sur tous les points. 

Je suis entrée directement en 3e année, je ne connais pas leurs modalités de sélection, Je ne 



suis pas bien sûre qu'il y en ait une en L1, à part avoir les diplômes requis pour une L1.

Au niveau des cours, en tout cas en L3 oui, en général c'est à jour. Le plus vieux cours datait 
de 2015, mais la prof avait fait des rajouts pour corriger les évolutions : ce n'était pas du tout 
évident car dans le support vidéos elle disait telle disposition s'applique, puis en toute fin de 
vidéo on avait un rajout dans lequel elle disait "ah, ce n'est plus telle disposition, c'est une 
autre"...au final c'était un peu dur de s'y retrouver. 

A part ce cours, sinon c'était récent, et dans les matières à TD ça collait à l'actu. Ils ont l'air de 
savoir se renouveler car cette année, les L3 ont une nouvelle plaquette avec un changement 
de cours par rapport à nous par exemple. J'ai trouvé que globalement c'était positif.

Pour l'organisation des études, oui il y a eu des abandons, le contexte covid n'a pas aidé. 
Beaucoup sont salariés, avec des enfants, alors en mars avec le télétravail + l'école à la 
maison + agorassas, ce fut dur dur.

C'est compliqué de reprendre les études, trouver sa méthode de travail, son rythme...Il faut 
trouver ce qui te convient, des astuces. Moi par exemple les codes couleurs chez moi c'est 
efficace, je fiche peu les cours, mais je me fais des tableaux pour synthétiser les éléments 
importants.

Et plus on avance, plus on cerne la méthode efficace pour soi. Là je suis en M1, je ne travaille 
pas du tout comme mon premier semestre de L3. Par contre un truc que j'ai conservé : un soir 
par semaine quand les enfants sont couchés je ne travaille pas (sauf période d'examen où on 
peut pas trop se permettre^^). C'est une respiration qui perso m'a permis de tenir. 

Enfin je dirais de ne pas négliger les matières mineures, elles font gagner des points non 
négligeables.

Par MatMat, le 03/03/2021 à 18:06

Bonjour,

Merci pour ce témoignage instructif. Je suis ingénieur en informatique et j'envisage de faire 
une licence de droit à distance l'an prochain. 

Tu es en Master à distance ? Si oui, où ? 

Bonne soirée !

Par spatulenbois, le 03/03/2021 à 22:19

Bonsoir, et bien non, je suis en M1 en formation initiale. J'ai demandé une dispense 
d'assiduité aux TD car je travaille et je suis mère. C'était la seule façon de faire le M1 que je 
souhaitais.
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Ceci implique que je doive me débrouiller pour récupérer les cours auprès des autres 
étudiants et que je travaille en totale autonomie. Je n'ai pas de contrôle continu, mes notes 
sont uniquement composées des notes obtenues aux partiels.

Là je viens de valider le premier semestre, je dois poursuive mes efforts pour le second. Le 
rythme est épuisant mais je ne regrette pas car ce sont vraiment des matières que j'apprécie. 
:)

Par MatMat, le 04/03/2021 à 15:14

Merci pour cette réponse ! Bon courage à toi ! :
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